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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] réductions d'émissions dues au piégeage et au stockage géologique du carbone (eccs), qui n'ont

pas été précédemment prises en compte dans ep, se limitent aux émissions évitées grâce au piégeage

et à la séquestration [...]

[...] réductions d'émissions dues au piégeage et au stockage géologique du carbone (eccs), qui n'ont

pas été précédemment prises en compte dans ep, se limitent aux émissions évitées grâce au piégeage

et à la séquestration [...]

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024851601 — Document généré le 25/06/2026 à 19:50 — Credo Scientia /
Légifrance



TEXTES VISÉS

La ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement, la ministre du budget,

des comptes publics et de la réforme de l'Etat, porte-parole du Gouvernement, le ministre de l'agriculture,

de l'alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire et le ministre auprès du

ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, chargé de l'industrie, de l'énergie et de l'économie

numérique, Vu le règlement (CE) n° 1122/2009 de la Commission du 30 novembre 2009 fixant les

modalités d'application du règlement (CE) n° 73/2009 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité, la

modulation et le système intégré de gestion et de contrôle dans le cadre des régimes de soutien direct en

faveur des agriculteurs prévus par ce règlement ainsi que les modalités d'application du règlement (CE) n°

1234/2007 du Conseil en ce qui concerne la conditionnalité dans le cadre du régime d'aide prévu pour le

secteur vitivinicole ; Vu la directive 2009/28/CE du Parlement et du Conseil du 23 avril 2009 relative à la

promotion de l'utilisation de l'énergie produite à partir de sources renouvelables et modifiant puis

abrogeant les directives 2001/77/CE et 2003/30/CE, notamment ses articles 17 à 19 et son annexe 5 ; Vu la

directive 2009/30/CE du Parlement et du Conseil du 23 avril 2009 modifiant la directive 98/70/CE en ce qui

concerne les spécifications relatives à l'essence, au carburant diesel et aux gazoles ainsi que l'introduction

d'un mécanisme permettant de surveiller et de réduire les émissions de gaz à effet de serre, modifiant la

directive 1999/32/CE du Conseil en ce qui concerne les spécifications relatives aux carburants utilisés par

les bateaux de navigation intérieure et abrogeant la directive 93/12/CEE, notamment son article 7 ; Vu la

décision de la Commission européenne C (2010) 3751 relative aux lignes directrices pour le calcul des

stocks de carbone dans les sols aux fins de l'annexe V de la directive 2009/28/CE ; Vu la décision de la

Commission européenne C (2011) 36 concernant certains types d'information sur les biocarburants et les

bioliquides à soumettre par les opérateurs économiques aux Etats membres ; Vu les décisions d'exécution

de la Commission européenne 2011/435/UE, 2011/436/UE, 2011/437/UE, 2011/438/UE, 2011/439/UE,

2011/440/UE, 2011/441/UE portant reconnaissance de schémas volontaires ; Vu le code des douanes,

notamment ses articles 265, 265 bis A et 266 quindecies ; Vu le code de l'environnement ; Vu le code de

l'énergie, notamment ses articles L. 641-6 et L. 661-1 à L. 661-9 ; Vu l'ordonnance n° 2011-1105 du 14

septembre 2011 portant transposition des directives 2009/28/CE et 2009/30/CE du Parlement et du Conseil

du 23 avril 2009 dans le domaine des énergies renouvelables et des biocarburants ; Vu le décret n° 2011-

1468 du 9 novembre 2011 pris pour l'application de l'ordonnance portant transposition des directives

2009/28/CE et 2009/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 dans le domaine des

énergies renouvelables et des biocarburants, Arrêtent :
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RÉFÉRENCE

ARRETE DEVR1131956A du 19 juillet 2018, « Arrêté du 23 novembre 2011 pris en application de

l'ordonnance n° 2011-1105 du 14 septembre 2011 et du décret n° 2011-1468 du 9 novembre 2011 et

relatif à la durabilité des biocarburants et des bioliquides — Annexes ». Disponible sur

Légifrance : https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000024851601 (consulté le 25 juin

2026).
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